
P r é v e n t i o n  d e s  i n c e n d i e s :  s e  p ro té g e r  e t  ê t re  p r u d e n t !  

La négligence et l’imprudence sont les principales causes 
d’incendie. Voici des conseils et consignes de sécurité. 

Circuits électriques: ne branchez pas 
plusieurs appareils avec des éléments 
chauffants sur une prise multiple (ex. 
grille-pain, bouilloire, micro-onde, 
sèche-cheveux).  

Ampoules: respectez les indications quant au nombre de watts et 
veillez à ce qu’il y ait toujours un espace libre autour. Utilisez des 
lumières approuvées pour les arbres de Noël. Ne jamais mettre 
de vraies chandelles dans les sapins de Noël, les citrouilles ou sur 
les décorations de paille.  

Éloignez les matériaux inflammables des plinthes électriques. 

Chauffage d’appoint:  interdit. 

Barbecue: seul le barbecue au propane ou électrique est autorisé 
sur les balcons des immeubles. Avant chaque début de saison, 
faites une inspection des raccords pour déceler des fuites. La 
bonbonne doit être rangée à l’extérieur, en position debout et 
hors de portée des enfants. Ne jamais entreposer la bonbonne à 
l’intérieur, ni sous un escalier. 

Sécurité 
locataire 
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819 378-5438 
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L’avertisseur de fumée est le moyen le plus fiable 
pour vous alerter: ne bloquez pas l’entrée d’air, 
n’appliquez pas de peinture dessus et surtout,  
ne le débranchez jamais! 

Cigarettes: ne fumez jamais au lit et assurez-vous que tous les 
mégots sont éteints avant de les jeter. Attention aux cendres vives 
qui peuvent enflammer un coussin ou tapis. 

Allumettes, briquets: gardez-les hors de portée des enfants. 

Friture: il est interdit de faire frire des aliments dans un chaudron. 
Utilisez une friteuse électrique homologuée GSA. Suivez les 
instructions et restez toujours à proximité, car la graisse et l’huile 
peuvent se réchauffer rapidement et prendre feu. Éteignez la 
friteuse dès que la cuisson est terminée. 

Feu de cuisson: fermez les éléments chauffants et étouffez la 
flamme à l’aide d’un couvercle. Ne déplacez jamais un récipient en 
feu et ne jetez jamais d’eau sur un feu de cuisson. Si le feu menace 
de se propager, évacuez, fermez les portes, actionnez l’alarme-
incendie et donnez l’alerte au 911. 

Liquides et produits inflammables: soyez très prudent et ne versez 
jamais d’alcool à fondue, d’essence à briquets ou de farine en 
présence de flammes ou de sources de chaleur vive. Identifiez les 
contenants et rangez-les dans un endroit sûr. Pour rappel, il est 
interdit d’employer ou de conserver des matières inflammables, 
explosives ou dangereuses, que vous habitiez un immeuble, une 
maison en rangée ou jumelée. 

Assurez-vous de respecter la réglementation municipale 
en vigueur. 

Rendez-vous sur le site internet de la ville à l’adresse 
v3r.net/services-au-citoyen/reglements-municipaux pour 
obtenir plus d’information et de conseils en matière de 
sécurité incendie. 

Question? Direction de la sécurité incendie et de la sécurité 
civile au 819 370-6700 
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Parce que ça n’arrive pas qu’aux 
autres, assurer son logement, 

c’est important! 

Guide de prévention des 

incendies à l’intention des 

locataires de l’OMHTR 



ÉVACUEZ ET TÉLÉPHONEZ AU 911 

1. Touchez la porte et la poignée avant d’ouvrir. Si elle est 
chaude, ne l’ouvrez pas, car il y a des flammes ou gaz 
toxiques derrière! Restez dans votre logement (voir         ). 

2. Si la porte n’est pas chaude, ouvrez-la doucement pour 
vous assurez qu’il n’y a pas de danger et sortez. 

3. Refermez la porte derrière vous, mais sans la verrouiller. 

4. S’il y a de la fumée, déplacez-vous à quatre pattes et restez 
prêt à rebrousser chemin si la sortie n’est 
pas accessible. 

5. Prenez la sortie de secours la plus proche 
par les escaliers (ne prenez pas 
l’ascenseur) et rejoignez le lieu 
de rassemblement. 

 

6. Rapportez-vous au responsable sur place 
(pompier ou OMHTR) et suivez ses instructions. 

 Revenez sur vos pas pour trouver 
l’autre sortie de secours. 

 Réfugiez-vous dans une cage 
d’escalier, mais ne bloquez pas le 
passage. Les secours viendront vous 
chercher. 

 Fermez les fenêtres et les portes derrière vous 
pour ralentir la propagation de l’incendie. 

 Si le feu se déclare la nuit, enveloppez-vous de 
couvertures plutôt que de chercher vos vêtements. 

 Laissez vos effets personnels. 

 Votre balcon n’est pas une sortie de secours, mais votre 
dernier recours. 

 Ne prenez jamais l’ascenseur. 

 Si vous avez des difficultés auditives, vous pouvez parler à 
votre médecin ou audiologiste pour faire adapter votre 
logement. 

La sortie de secours est bloquée ou vous ne 
pouvez pas descendre les escaliers? 

Êtes-vous prêts à évacuer? 

Les exercices d’évacuation vous 
permettent de vous familiariser 
avec les procédures d’évacuation et 
d’être prêt en cas d’incendie.  

Même si vous avez l’habitude, il est 
important de participer, car ces 
simulations nous permettent de 
vérifier que nos procédures sont adéquates et garantissent 
votre sécurité en cas d’incendie. 

Les exercices d’évacuation sauvent des vies! 
Participez! 

Comment évacuer en sécurité? A 

1. Fermez la porte mais laissez-la déverrouillée pour faciliter les 
secours. 

2. Bloquez les espaces vides autour de la porte à l’aide de 
serviettes ou draps humides pour empêcher la fumée 
d’entrer. 

3. Téléphonez au 911: donnez votre adresse, numéro 
d’appartement et le nombre de personnes avec vous. Dites 
que vous êtes bloqué par la fumée et le feu. 

4. Restez le plus près possible du sol, sous la fumée. 

5. Respirez au travers d’un linge humide. 

6. Aller sur votre balcon. 

7. Si le balcon n’est pas accessible, signalez votre présence à la 
fenêtre, par exemple, en accrochant un linge.  

Vous êtes bloqué dans votre logement?  B 

Vous détectez un incendie ? Ne tentez pas d’éteindre le feu si votre sécurité est menacée!  
Vous entendez l’alarme-incendie? Ne cherchez pas pourquoi elle s’est déclenchée! 

 

Ne quittez pas les lieux sans aviser un responsable. 


